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ARTICLE 6

À la deuxième phrase de l’alinéa 13, substituer à la première occurrence du mot :

« de »

les mots :

« compatible avec le pronostic vital de la personne et n’excédant pas ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser que le médecin notifie sa décision dans un délai compatible avec le 
pronostic vital de la personne et n’excédant pas 15 jours.

À l’heure de consacrer le droit de chacune et chacun à disposer de ses derniers instants, de l’heure 
et du moyen de terminer sa vie, il nous appartient de veiller à ce que la procédure qui doit 
naturellement encadrer et organiser ce droit ne devienne pas un obstacle de fait, singulièrement pour 
les personnes dont le pronostic vital est engagé à court terme.
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À ce titre, le délai de 15 jours dont dispose le médecin pour recueillir les avis professionnels utiles 
et notifier sa décision ne parait pas présenter les garanties suffisantes à ce que chacune des 
personnes éligibles puissent effectivement faire valoir leur droit.

Pour cette raison, cet amendement propose, sans réduire ce délai, d’en préciser le sens. En faisant 
obligation au médecin de se prononcer dans un délai compatible avec le pronostic vital de la 
personne et en tout cas sous 15 jours, le législateur veillera à ménager le temps indispensable à des 
décisions médicales sereines et étayées tout en réaffirmant son intention : garantir le droit effectif 
des personnes en fin de vie à recourir à l’aide à mourir.


